
 
 
 

Les filières spécifiques reconnues 
 
 

- Classe PrépaPro (Préparation Professionnelle des 4e en lycée professionnel) ou 4ème 
agricole 

- 3ème prépa-métiers (en lycée professionnel ou lycée polyvalent) ou 3ème agricole 
- Prépa-apprentissage 
- LNC (Lycée de la nouvelle chance) 
- MLDS (Mission de Lutte contre le Décrochage Scolaire) 
- SPORT ÉTUDES 
- CHAM (Classes à Horaires Aménagés Musique), CHAD (Classes à Horaires Aménagés 

Danse) ou CHAT (Classes à Horaires Aménagés Théâtre) 
- SEGPA (Section d’Enseignement Général Professionnel Adapté) 
- ULIS (Unité Locale d’Inclusion Scolaire) 

• ULIS en collège 

• ULIS PRO (ou ULIS de détermination) en lycée professionnel 
- PEJS (Pôle d’Enseignement des Jeunes Sourds ou malentendants) 
- Pôles d’enseignements des jeunes aveugles et malvoyants 
- UPE2A (Unité Pédagogique pour Elèves Allophones Arrivants)  
- Classe prépa seconde 
 
Dispositifs particuliers conduisant des élèves à être accueillis dans un autre 
établissement que celui dans lequel ils sont inscrits, pour tout ou partie de l’année 
scolaire : 
- Classes relais 
- PPRE (Programme Personnalisé de Réussite Educative) 
- PPRS (Programme Personnalisé de Remobilisation Scolaire) 
- PAI (Projet d’Accueil Individualisé) 
- PAP (Plan d’Accompagnement Personnalisé) 
- PID (Parcours Individualisé Dérogatoire) 
- PAFI (Parcours Aménagé de Formation Initiale)  

 

 

 

 

Annexe 4 Applicable dès la rentrée 2026 

 


